
Mention Administration Economique et Sociale
Parcours L3 AGE/ATS

MCCC Année universitaire 2025/2026 Responsable E. Devaux

Sem. CM Coef. TD Coef. Crédits
60 Nature Durée Nature Durée

Bloc 1 : Droit 15

DROIT DES AFFAIRES 1 S5 24 2 15 1 4 OBLIGATOIRE Ecrit + CC 2h Ecrit 2h
DROIT DES AFFAIRES 2 S6 24 2 15 1 4 OBLIGATOIRE Ecrit + CC 2h Ecrit 2h

DROIT INTERNATIONAL PUBLIC S5 24 1,5 OBLIGATOIRE
Oral ou 

Ecrit
1h

Oral ou 
Ecrit

1h

DROIT DE L'UNION EUROPEENNE S6 24 1,5 OBLIGATOIRE Ecrit 1h Ecrit 1h
GRANDES ÉVOLUTIONS DU DROIT 1 S5 2 OBLIGATOIRE

GRANDES ÉVOLUTIONS DU DROIT 2 S6 2 OBLIGATOIRE

Bloc 2 : Economie 12

MACROECONOMIE 4 S5 4 OBLIGATOIRE
MACROECONOMIE 5 S6 4 OBLIGATOIRE
ECONOMIE PUBLIQUE S5 2 OBLIGATOIRE

ECONOMIE INTERNATIONALE S6 24 2 OBLIGATOIRE
Oral ou 

Ecrit
1h

Oral ou 
Ecrit

1h

L3 Administration Economique et Sociale : Administration et Gestion des Entreprises / ATS

Examen session 1 Examen session 2

VALADON

VALADON

VALADON

ORAL OU ECRIT : si moins de 40 inscrits à la matière, l'examen se déroulera sous la forme d'un oral sinon il prendra la forme d'un écrit dont la durée est précisée dans les MCCC



Mention Administration Economique et Sociale
Parcours L3 AGE/ATS

MCCC Année universitaire 2025/2026 Responsable E. Devaux

Bloc 3 : Langues et communication 8

ANGLAIS 5 S5 2 OBLIGATOIRE
ANGLAIS 6 S6 2 OBLIGATOIRE
ESPAGNOL 5 S5 2 OBLIGATOIRE
ESPAGNOL 6 S6 2 OBLIGATOIRE

Bloc 4 : Parcours AGE   25

DROIT DU TRAVAIL S6 24 3 OBLIGATOIRE
COMPTABILITE ET GESTION FINANCIÈRE 1 S5 5 OBLIGATOIRE
COMPTABILITE ET GESTION FINANCIÈRE 2 S6 5 OBLIGATOIRE
CONTRÔLE DE GESTION S5 24 3 OBLIGATOIRE Ecrit 1h Ecrit 1h
MARKETING GÉNÉRAL S5 24 3 OBLIGATOIRE Ecrit 1h Ecrit 1h

INITIATION À LA  GRH S6 24 3 OBLIGATOIRE Ecrit 1h Ecrit 1h

Culture générale/histoire des idées politiques S6 3 OBLIGATOIRE

VALADON

Pour la validation de la licence AES 3 parcours ATS, la compensation entre les unités d'enseignements se fera si l'étudiant a obtenu une moyenne d'au moins 8/20 au bloc.

VALADON

Oral Oral

VALADON

ORAL OU ECRIT : si moins de 40 inscrits à la matière, l'examen se déroulera sous la forme d'un oral sinon il prendra la forme d'un écrit dont la durée est précisée dans les MCCC


